
LA REPRISE DES ACTIVITÉS À LMH AU 2 JUIN 
Relation clients, attributions, interventions dans les logements...

COVID-19 >INFORMATION AUX COLLEC TIVITÉS

Relation clients

Les locataires ont été informés que toute demande 
locative, technique et administrative doit faire l’objet 
d’un appel au Centre Relation Client afin qu’une réponse 
puisse être apportée rapidement ou qu’un contact ou 
rendez-vous personnalisé puisse être programmé avec 
les collaborateurs en agence.

Ceci est valable pour toute nouvelle demande ou toute 
intention de savoir ce qu’il en est d’une demande déposée 
avant ou pendant le confinement. 

Le Centre Relation Clients demeure le principal interlocuteur (09 70 249 249) 
dans la joignabilité !

Les attributions de logement
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LMH s’est doté depuis le 7 mai 2020 d’un outil de 
CALEOL dématérialisé : Dématimmo.

C’est un logiciel détaillant les logements disponibles 
et présentant les candidatures soumises à l’examen 
des administrateurs. Il permet le vote à distance en 
garantissant la plus totale transparence et indépendance 
des votes ainsi que le respect des règles RGPD. 

Outil validé par les services de l’état, il fiabilise les 
convocations et les quorums obligatoires et il procède à 
l’envoi des convocations et édite les procès-verbaux.

Adossé à un outil d’audio ou vidéo conférence par lequel 
les dossiers sont présentés par les collaborateurs de LMH, il permet aux administrateurs et aux représentants des 
communes restés à leur domicile ou leur bureau, de questionner et d’échanger sur les différents dossiers.

Depuis le 7mai, LMH a tenu 4 Caleol sur chacun des territoires, a examiné 636 dossiers de 
demandeurs de logement et a attribué 208 logements.

Les deux commissions d’attribution des logements des territoires Nord et Sud ont repris 
le 7 mai pour l’examen des dossiers des demandeurs de logement et de mutations.

LMH a maintenu ses missions principales pendant la période de confinement. Toutes nos activités reprennent avec 
le retour des collaborateurs. Il s’agit donc d’un retour à la normale de nos activités quotidiennes. 



Les activités avec présence physique

Les états des lieux entrant et sortant, les retours de clés, les visites 
de logement, les signatures de bail, les visites conseil et toutes les 
activités en présence physique directe entre le personnel de LMH et 
les locataires interviennent dans les conditions sanitaires nécessitant 
le respect des gestes barrières et la mise à disposition de gel hydro 
alcoolique, le port de masques et de gants, voire de visières.

Attention : lors de présence physique dans un logement, le nombre de 
personne est restreint pour limiter le contact physique en un lieu fermé 
comme le logement !

Ces dispositions sont valables pour toutes les activités d’accueil physique en agences, antennes, 
au siège de LMH situé au 425 Boulevard Gambetta à Tourcoing et au sein du patrimoine.
Dans le cadre de l’instruction des demandes de mutation, il est indiqué que la réalisation du guide mobilité 
en visite domiciliaire chez le locataire n’est pas une activité prioritaire à ce jour. Les visites domiciliaires sont donc 
suspendues sauf en cas de nécessité absolue pour le locataire et selon les mêmes dispositions sanitaires indiquées 
plus haut.
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L’accompagnement social

Les collaborateurs de LMH sont disponibles pour 
accompagner et aider en cas de difficultés financières : 
les chargés de contentieux et les conseillères sociales sont à la 
disposition des locataires en se renseignant au Centre Relation 
client.

L’accompagnement social demeure plus que jamais 
mobilisé

Courant avril, la situation sanitaire s’améliorant et le déconfinement étant 
annoncé, Lille Métropole Habitat a décidé de mettre en place une procédure 
permettant de reprendre progressivement l’activité sur ses chantiers dans le 
respect des règles sanitaires. Une revue de relance s’est donc réunie à partir du 27 
avril de façon hebdomadaire pour valider chantier par chantier la possibilité de 
redémarrer les activités et mettre en place toutes les mesures de communication 
vis-à-vis des partenaires (communes, syndic…) et des locataires. 

Sur 46 chantiers à l’arrêt, 37 sont aujourd’hui passés en revue 
de relance et tous ont pu reprendre, à l’exception d’un seul pour 
lequel l’entreprise n’a pas encore fourni de planning de reprise. 

La reprise des activités de chantiers
A la suite des annonces gouvernementales liées au COVID 19, Lille Métropole Habitat a 
suspendu ses chantiers en cours dans la métropole. 

Mermoz Roubaix
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Rue des poutrains - Tourcoing

Ces chantiers couvrent toute la métropole 
(Neuville-en-Ferrain, Roubaix, Halluin, 
Ronchin, Tourcoing, Lille, Villeneuve d’Ascq, 
les Weppes, Bondues…). 
La reprise a été graduelle puisque dans un premier 
temps elle a concerné principalement les constructions 
inoccupées ou des interventions extérieures. Petit à petit 
les interventions intérieures reprennent, d’abord dans 
les parties communes puis dans les parties privatives, 
toujours dans le respect des gestes barrières. 

Afin de s’assurer de leur bon respect, Lille Métropole 
Habitat a installé un dispositif audité par la société 
Socotec en conformité avec les guides du Ministère du 
travail et de l’OPPBTP. 

Trois fiches, déclinées à l’information des locataires, des collaborateurs et des prestataires, 
comportent des dispositions définissant de façon cohérente et transparente les conditions 
d’exécution des travaux dans nos immeubles. 
Ainsi, les interventions techniques qui ont été jusque fin avril réservées à des interventions urgentes et indispensables, 
reprennent-elles leur cours et l’ensemble des chantiers dont Lille Métropole Habitat est maître d’ouvrage devrait 
avoir repris d’ici la fin du mois de juin 2020.

Chaque locataire reçoit un courrier d’in-
formation lui permettant d’apprécier la 
date de reprise, la nature des travaux et 
leur durée et les éventuelles incidences 
dans sa vie locative.
Cette information chantier est systématiquement 
communiquée aux services de la commune de 
rattachement.

L’information des locataires et partenaires lors des reprises 
de chantiers

Rue Pierre Dupont - Ronchin

Fiches protocole sanitaire lors des interventions

Cliquer pour 
télécharger la fiche

Les activités d’entretien courant chez l’habitant 
reprennent progressivement selon les calendriers 
validés avec nos prestataires.

https://api.lmh.fr/public-media/Document%20Socotec%20Fiche%20personnel.pdf
https://api.lmh.fr/public-media/Document%20Socotec%20Fiche%20personnel.pdf
https://api.lmh.fr/public-media/Document%20Socotec%20Fiche%20prestataires.pdf
https://api.lmh.fr/public-media/Document%20Socotec%20Fiche%20prestataires.pdf
https://api.lmh.fr/public-media/Fiche%20protocole%20sanitaire%20Locataires.pdf
https://api.lmh.fr/public-media/Fiche%20protocole%20sanitaire%20Locataires.pdf



